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Arval forme les conducteurs d’entreprise 
à une conduite éco-responsable 

 
Pour accompagner ses clients à adopter une mobilité durable, Arval propose un programme 
de formation des conducteurs à une conduite plus sûre et plus respectueuse de 
l’environnement. Cette démarche permet aux entreprises d’optimiser leur flotte de véhicules 
en termes d’impact environnemental, de coûts tout en préservant la sécurité des 
conducteurs. La mobilité routière est en effet responsable d’un quart des émissions de CO2 
et s’avère également être le premier risque professionnel en entreprise. 
Arval veut ainsi renforcer les mesures déployées par les entreprises pour réaliser des 
économies sur le poste carburant, deuxième poste de dépenses des parcs en entreprise, 
pour réduire la sinistralité de leur flotte, et pour diminuer les frais de maintenance grâce à un 
meilleur entretien et une meilleure utilisation du véhicule. 
 

• La formation à la conduite éco-responsable  
 
Assurée sur site, cette formation se compose de deux parties complémentaires : 

• une partie théorique qui présente aux conducteurs les principes et les enjeux d’une 
conduite éco-responsable : risques liés à la conduite, facteurs de surconsommation, 
bonne utilisation des équipements, etc.) 

• une partie pratique, sur simulateur, pour mettre en application les connaissances 
acquises et constater immédiatement les effets positifs de nouveaux comportements 
de conduite. 

En fin de formation, un livret « apprenant » développant les principes vus en formation est 
remis aux stagiaires. 
Cette formation est conçue pour un groupe de 12 personnes maximum, avec un formateur, 
sur une journée et pour un coût compris entre 1 500 et 1 800 € HT, selon le modèle de 
simulateur retenu pour la formation. 
 
 
 

• La formation e-learning : « Conduite sûre et responsable » 
 
Cette formation sensibilise les conducteurs aux bons comportements à adopter au volant et 
à la bonne utilisation des équipements de leur véhicule. Elle est basée sur un rappel des 
règles en vigueur - actuellement, environ 70% des conducteurs ne seraient pas en mesure 
de réussir l'examen théorique du permis de conduire -, et sur  l’adoption d’une conduite plus 
souple afin de diminuer les émissions de CO2 et autres polluants. 
Composée de 11 modules (10 sur la sécurité routière et 1 sur la conduite éco-responsable), 
la formation « Conduite sûre et responsable » est proposée en e-learning. Simple et pratique 
d’accès, elle permet à un grand nombre d’apprenants de tester eux-mêmes les 
connaissances acquises tout au long de la formation 
A titre d’exemple, voici les tarifs de la formation par apprenti : de 50 à 100 conducteurs: 30 
€ ; de 101 à 500 : 20 € et au-delà de 500 conducteurs : 15 €. 
 



 
 
Quelques chiffres sur les bénéfices d’une formation à une conduite éco-responsable 
 

• Une conduite souple permet une économie de carburant allant de 5 à 25% et de limiter les 
émissions de C02 et des polluants atmosphériques. Une conduite brusque accroît la 
consommation de 20%, voire de 40% en ville, soit 3-4l/100km. 
• Un moteur utilisé à haut régime peut accroître la consommation de 30%. 
• Le respect des limitations de vitesse permet de réduire de 3,5% la consommation et les 
émissions de CO², et de 4,5% les émissions d’oxydes d’azote. 
• La climatisation augmente la consommation de 30% en ville et de 12% sur autoroute. 
• L’utilisation de pneumatiques sous gonflés augmente la consommation de carburant d’environ 
3% pour un manque de pression de 0,3 bar. 
•  Une galerie ou des barres de toit entraînent une surconsommation pouvant aller jusqu’à 15% 
à 120km/h. 
• Un moteur mal réglé peut entraîner une surconsommation de carburant de l’ordre de 50%.  

 
 
Exemple d’économies réalisées grâce à la conduite éco-responsable 
 
Si un collaborateur parcourt en moyenne 20 000 km par an, et que sa consommation moyenne est 
d’environ 8,5 litres pour 100 km, il consomme alors 1700 L/an. Une conduite éco-responsable lui 
permet de réduire de 8 à 15% sa consommation de carburant. Avec une économie de carburant de 
10% et avec un litre de diesel à 1,1€ le litre, il économisera 170 litres de carburant soit environ 187€ 
par an. 
 
L’économie annuelle sera de plus d’un million d’euros pour une flotte de 6 000 véhicules et de 
112 200 € pour une flotte de 600 véhicules semblables. 
 
 
 
 
A propos d’Arval France 
 
Créée en 1989, Arval France, filiale de BNP Paribas, est le leader de la location longue durée 
automobile multimarque en France. Fin 2007, Arval gérait en France un parc total de 209 775 
véhicules dont 201 275 en location longue durée, soit près de 96 % de son parc. Elle est présente 
dans 19 villes au travers de ses 31 implantations commerciales réparties sur l’ensemble du territoire et 
dispose notamment d’un siège régional basé à Saint Grégoire dans la banlieue de Rennes. 
Arval  est  intégrée  à  la  ligne  de  métier "Equipment Solutions" de BNP Paribas International Retail 
Services. 
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